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Direction départementale des territoires

Arrêté du 4 octobre 2021

portant délimitation de la zone de protection de l’aire d’alimentation du captage d’eau

destinée à la consommation humaine de l’Eperonnière située sur les communes de 

Livré-la-Touche et de Ballots(53) définie selon l’article R. 111-4 du code rural et de la pêche

maritime.

Le préfet de la Mayenne,

Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la directive n°2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour la politique

communautaire de l’eau, dite Directive Cadre Européenne sur l’eau, notamment l’article 7.3 ;

Vu la directive n°2006/118 du 12 décembre 2006 sur la protection des eaux souterraines;

Vu la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation

du public défini à l'article 7 de la charte de l'environnement ;

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L.211-3 et L.212-1 et R.211-110 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.114-1 à L.114-3, R.114-1 à

R.114-10 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R.1321-7, R.1321-31 à 34 ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 2015 du préfet coordonnateur du bassin approuvant le SDAGE (schéma

directeur d'aménagement et de gestion des eaux) 2016-2021 du bassin Loire-Bretagne et notamment

la disposition 6C-1 ainsi que la liste des captages prioritaires pour la protection des captages d’eau

destinée à la consommation humaine contre les pollutions diffuses ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2011188-0002 du 20 juillet 2011, autorisant le syndicat intercommunal

d’alimentation en eau potable (SIAEP) de Livré-la-Touche à prélever de l’eau destinée à la

consommation humaine au captage d’eau souterraine de l’Eperonnière situé sur la commune de

Livré-la-Touche ; déclarant d’utilité publique les travaux d’alimentation en eau potable du SIAEP de

Livré-la-Touche et l’instauration, autour du captage de l’Eperonnière, des périmètres de protection

réglementaire ; instituant des servitudes sur les terrains compris dans ces périmètres de protection ;

Vu l'arrêté préfectoral du Maine-et-Loire n° 2014008-0003 du 8 janvier 2014 approuvant la révision

du SAGE (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) de l'Oudon ;

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Pays de Craon du 11 septembre 2017

relative au transfert de compétence eau au 1er janvier 2018 ;

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Pays de Craon du 13 novembre 2017 relative

à la dissolution du SIAEP de Livré-la-Touche ; transfert direct à la Communauté de Communes du

Pays de Craon des actifs, passifs, résultats, contrats et du personnel affectés à la compétence @ eau

potable A transférée ;

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
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Vu l’arrêté interpréfectoral du 20 décembre 2017 modifié portant sur la création du syndicat de bas-

sin de l’Oudon et délimitant son périmètre et ses statuts ;

Vu les conclusions de l’étude hydrogéologique du captage de l’Eperonnière visant à délimiter l’aire

d’alimentation de ce captage et de sa vulnérabilité rédigée par le conseil départemental de la

Mayenne en juin 2016 ;

Vu la consultation du public qui s’est déroulée du 5 au 31 juillet 2021 sur le site Internet de la

Préfecture de la Mayenne ;

Vu l'avis favorable de la commission locale de l'eau (CLE) du SAGE Oudon en date du 21 juillet 2021 ;

Vu l’avis favorable de la chambre d'agriculture de la Mayenne en date du 2 septembre 2021 ;

Vu l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et techno-

logiques (CODERST) de Mayenne en date du 16 septembre 2021 ;

Considérant que le captage de l’Eperonnière situé sur la commune de Livré-la-Touche a été identifié

par le SDAGE 2016-2021 du bassin Loire-Bretagne comme captage prioritaire pour la mise en œuvre

d’un programme d’actions au motif de la présence en nitrates ;

Considérant que le plan d’aménagement et de gestion durable de l’eau (PAGD) du SAGE Oudon

adopté en 2013 a intégré dans sa disposition A-02 de définir une aire de protection et de mettre en

place un programme de reconquête de la qualité de l’eau au niveau du captage de l’Eperonnière ;

Considérant que l’eau brute issue du captage de l’Eperonnière est une ressource stratégique pour la

communauté de Communes du Pays de Craon et participe à l’alimentation en eau de

consommation humaine les unités de distribution de Livré-la-Touche et de Cossé-le-Vivien ;

Considérant qu’il est nécessaire de compléter le dispositif de protection en vigueur instauré contre
les pollutions ponctuelles par un dispositif destiné à lutter contre les pollutions diffuses afin de
parvenir à une réduction des pollutions diffuses de l’eau brute prélevée au niveau du captage de
l’Eperonnière situé sur la commune de Livré-la-Touche et pérenniser ainsi cette ressource en eau des-
tinée à la consommation humaine.

ARRETE :

Article 1 : délimitation de la zone de protection de l’aire d’alimentation du captage de l’Eperonnière

La zone de protection de l’aire d’alimentation du captage de l’Eperonnière

(code BSS : 03555X0011/P) est délimitée conformément au périmètre fixé sur le document

graphique figurant en annexe 1. Elle s’étend sur les communes de Livré-la-Touche et de Ballots.

Ce territoire correspond à l’aire d’alimentation du captage de l’Eperonnière établie à partir de
l’étude hydrogéologique réalisée par le conseil départemental de la Mayenne en juin 2016. Ont été
pris en compte également la vulnérabilité intrinsèque de l’aquifère, la sensibilité du territoire au
transfert des nitrates et le contexte agricole en termes de pratique et de contour (îlots culturaux).

Article 2 : institution d’un programme d’actions dans la zone de protection de l’aire d’alimentation

du captage de l’Eperonnière

Sur cette zone de protection désigné à l’article 1, un programme d'actions doit être défini en vue
d’améliorer la qualité des eaux de ce captage.
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Article 3 : information du public

Au vu de l'information du public, le présent arrêté sera affiché pendant une durée minimale de deux

mois en mairie de Livré-la-Touche et de Ballots.

Il sera publié aux recueils des actes administratifs et mis à disposition sur le site Internet de la 

préfecture de la Mayenne.

Une synthèse des observations recueillies lors de la consultation du public sera mise en ligne

pendant 3 mois sur le site Internet de la préfecture du département de la Mayenne à compter au

plus tard de la signature de cet arrêté.

Article 4 : exécution et notification

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, la directrice départementale des territoires de

la Mayenne, le directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des

populations de la Mayenne, le chef de service départemental de l’office français pour la biodiversité

(OFB), le président de la Communauté de Communes du Pays de Craon et les maires des communes

de Livré-la-Touche et de Ballots sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent arrêté.

Une copie sera adressée à la commission locale de l'eau du SAGE de l’Oudon, à la chambre
d'agriculture de la Mayenne, à l’agence régionale de santé des Pays-de-la-Loire, au conseil départe-
mental de la Mayenne et au syndicat du bassin de l’Oudon.

Le préfet,

Signé

Xavier LEFORT

Liste des annexes

Annexe 1 : Zone de protection de l’aire d’alimentation du captage d’eau destinée à la
consommation humaine de l’Eperonnière située sur les communes de Livré-la-Touche et de
Ballots (53)

Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée soit directement par la voie contentieuse, soit en formant au préalable, un re-
cours administratif qui préserve le délai du recours contentieux. Le recours administratif peut prendre la forme d’un re-
cours gracieux adressé à l’auteur de la décision contestée ou celle d’un recours hiérarchique auprès de l’autorité hiérar-
chique supérieure. Le recours administratif doit être exercé dans les deux mois qui suivent la notification de la présente
décision. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours vaut rejet.

Le recours contentieux est, en application de l’article L. 171-11 du code de l’environnement, un recours de pleine juridic-
tion. Il doit être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes dans les deux mois qui suivent la notification de la pré-
sente décision qui est contestée (qu'il s'agisse de la décision initiale ou de la décision implicite ou explicite prise après le
recours administratif). Le délai de deux mois est un délai franc qui court à compter du lendemain de la date de notifica-
tion et/ou de l’affichage.

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique @ Télérecours citoyen A accessible par Internet sur le
site : www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des Finances publiques de la Mayenne
24 allée de Cambrai
53014 Laval Cedex

Direction départementale des finances publiques de la Mayenne

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de
gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts.

Nom - Prénom Responsables des services

M. DEFFONTAINE Emmanuel Service des impôts des particuliers de Laval

M. FOLLEZOUR Yannick Service des impôts des particuliers de Mayenne

M. DADOUN Alain Service  des  impôts  des  particuliers  et  des
entreprises de Château-Gontier

M OMIER Richard Service des impôts des entreprises de Laval

M. OUAIRY Joel Service des impôts des entreprises de Mayenne

M. BESSIN Philippe Pôle de recouvrement spécialisé de la Mayenne

Mme JOIGNEAULT Hélène Pôle de contrôle et d’expertise de Laval

Mme JOIGNEAULT Hélène Brigade de vérifications de la Mayenne

M VIEL Philippe Centre des impôts Foncier de Laval

Mme LESNÉ Fabienne Pôle de contrôle des revenus du patrimoine

M LEBRETON Arnaud Brigade de contrôle et de recherche

Mme LANGLAMET Sylvie Service  de  la  publicité  foncière  et  de
l’enregistrement de Laval

A Laval, le 01/10/2021

Le Directeur départemental

 des Finances publiques de la Mayenne

Alain CUIEC
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Sous-préfecture de Château-Gontier

Arrêté n°              
 portant habilitation dans le domaine funéraire

(SAS Ambulances Sud Mayenne – 52 rue des Halles à Craon)

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le  code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2223-19,  L.2223-23  et
suivants, R.2223-56 et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral n° 53-2018-11-30-001 du 30 novembre 2018 portant habilitation dans le domaine
funéraire de la SARL Ambulances Sud Mayenne pour une durée de six ans ;

VU l’arrêté préfectoral n° 53-2021-08-17-00003 du 17 août 2021 portant modification d’une habilitation
dans le domaine funéraire des établissements des Ambulances Sud Mayenne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 53-2021-09-01-00004 du 1er septembre 2021 portant délégation de signature à
M. Samuel GESRET, sous-préfet de l’arrondissement de Château-Gontier ;

VU la  déclaration  de  changement  d’adresse  reçue  le  22  juillet  2021,  complétée  les
14 et 28 septembre 2021, formulée par Monsieur Michaël LEVÊQUE, président de la SAS Ambulances
Sud Mayenne, sise 52 rue des Halles à Craon (53400) ;

CONSIDÉRANT que l’établissement de la SAS Ambulances Sud Mayenne a déménagé du 38 rue du
Docteur Simon Faligant au 52 rue des Halles à Craon ; qu’un nouveau numéro de SIRET lui a donc été
attribué ;

CONSIDÉRANT que dans le référentiel des opérateurs funéraires, une habilitation est associée à un
numéro de SIRET ; qu’il y a donc lieu d’abroger l’habilitation 18-53-0029 en cours pour en prendre une
nouvelle ;

CONSIDÉRANT que l’ensemble des conditions requises sont remplies ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Château-Gontier ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er     :   Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 30 novembre 2018 sont abrogées.

ARTICLE 2  : la SAS Ambulances Sud Mayenne, sise 52 rue des Halles à Craon, est habilitée à exercer, sur
l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes :

• transport de corps avant et après mise en bière,

• organisation des obsèques,

• soins de conservation (sous-traitance),

Maison de l’État – Sous-Préfecture, 
4, Rue de la Petite Lande - Château-Gontier 
53200 Château-Gontier-sur-Mayenne
Tél : 02 53 54 54 54
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• fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des
urnes cinéraires,

• fourniture des corbillards et des voitures de deuil,

• fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations.

ARTICLE 3 : le numéro d’habilitation est 21-53-0073.

ARTICLE 4 : la durée de l’habilitation est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 5 : le sous-préfet de Château-Gontier est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au pétitionnaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie
sera adressée, pour information à monsieur le maire de Craon.

Château-Gontier-sur-Mayenne, 

le 7 octobre 2021

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Château-Gontier

Signé

Samuel GESRET

Voies et délais de recours
Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez former :
. Un recours gracieux auprès de l’autorité qui en est l’auteur ;
. Un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur – 11 rue des Saussaies – 75800 PARIS Cedex 08 ;
. Un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes – 6 allée de l’Ile Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01 dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du présent arrêté.

Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous souhaitez conserver la
possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif.

Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif
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